
Procès-verbal d’une réunion du Conseil d’administration 

Association des résidants du lac Carillon 

Vendredi, 9 octobre 2015 à 20h 

4164 chemin du Huard, Saint-Ubalde 

 

Étaient présents :  Serge Lachance, président 
Pierre Bédard 
Donald Dryburgh 
Jean-Louis Fiset 
Fannie Lamarche 
Daniel Plourde 

 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Le président fait la lecture de l’ordre du jour.  

L’ordre du jour est proposé par Serge Lachance, secondé par Pierre Bédard et adopté à l’unanimité 

 

2. Suivi du procès-verbal du Conseil d’administration du 6 juin 2015 

 

a. Dossier Taxation NDDM 

Un survol du dossier est fait.  Comme d’habitude, le maire de NDDM n’a pas respecté sa 
parole de rencontrer les gens de la première rencontre au début septembre comme promis. 

Serge a alors fait une rétrospective de notre démarche de 2012 et informé tous les 
participants de ce dossier pour qu’ils réalisent que le maire se fout de nous…  

Il y aura finalement une rencontre le 26/10/2015 à 19h00 avec les membres du conseil 
municipal et les employés administratifs de NDDM. 

Donald et Serge vont continuer à suivre le dossier, nous allons informer nos membres de 
cette démarche. 

 

b. Stationnement – Parc naturel régional de Portneuf 

Les frais de stationnement pour le secteur du Carillon seront mis en application en 2016, 
des vignettes seront disponibles pour les résidants. 

Concernant le quai du chemin de la Marina, le président a suggéré un quai flottant.  Comme 
le parc est en attente d’une subvention et qu’un quai flottant est plus dispendieux, il a 
suggéré un échange avec celui du lac à la Hache. Le responsable du parc verra avec la 
municipalité. 

Concernant un emplacement pour un feu près de la plage, on a demandé un appareil avec 
un pare-étincelles pour être aux normes comme les villégiateurs. 

 

c. Méfaits au Carillon – Sûreté du Québec 

L’agent Jean-François Bouffard de la Sûreté du Québec viendra s’entretenir avec nous à 
l’assemblée générale. 



d. Conférence des lacs de St-Ubalde 

Une première rencontre exploratoire a eu lieu entre les différentes associations des lacs de 
St-Ubalde. 

(Lacs, Blanc, Carillon, Charest, Émeraude, Perreault, à la Perchaude, Ste-Anne) 

On a essayé d’en faire une autre cet automne, mais c’est compliqué, nous verrons ce que 
l’avenir nous réserve… 

 

e. Installation de Molok chemin du Lac Blanc  

La municipalité de St-Ubalde ne nous est pas encore revenue avec ce dossier. 

 
f. RSVLacs – Mesures de transparence, analyses d’eau et périphyton 

Il y a eu 8 sorties pour les mesures de transparence cette année et les 3 équipes de 
périphyton ont repris leurs mesures. 

Nous sommes en attente des analyses du ministère. 

Pour ce qui est du dépliant qui avait été suggéré le 6 juin dernier, il n’y a encore rien de fait. 

« Il est suggéré de produire un dépliant expliquant l’état du lac, sensibilisant les gens à 
utiliser des produits écologiques, biodégradables qui réduisent l’apport de phosphore.  On 
devra aussi sensibiliser les gens sur la protection des rives du lac, revitaliser les berges c’est 
s’assurer d’une bonne santé de notre lac et de nos investissements… » 

 

g. Cotisation annuelle 

Nous avons adopté une résolution le 17 juin dernier suite aux recommandations de notre 
trésorier : 

2015-06-17_111_CA Cotisation annuelle 

Il est proposé par Jean-Louis Fiset et Secondé par Serge Lachance, que : 

 dans le but de garder un minimum de fonds de roulement de 2000 $ pour les 5 
prochaines années, la cotisation annuelle des membres sera pour les années suivantes : 

 2016 et 2017, de 10 $; 

 pour les années 2018 et 2019, de 20 $; 

  et pour l’année 2020, de 25 $; 

 et ce bien entendu selon les prévisions élaborées le 9 juin 2015 par le trésorier de 
l’Association. 

 Advenant une situation particulière, le Conseil d’administration se réserve le droit de 
modifier en tout ou en partie la présente résolution. 

Résultat du vote par courriel : 
Pour      Contre 
2015-06-17 – Serge Lachance  2015-06-18 – Pierre Bédard 
2015-06-17 – Jean-Louis Fiset 
2015-06-17 – Donald Dryburgh 
2015-06-17 – Fannie Lamarche 
2015-06-28 – Daniel Plourde 
2015-09-23 – Denis Pelland 



h. Assemblée générale du 10 octobre 2015 

Les postes de Pierre Bédard et de Jean-Louis Fiset viennent à échéance, mais ceux-ci sont 
d’accord pour continuer un autre mandat.  Serge avait oublié le poste de Daniel Plourde qui 
vient aussi à échéance cette année. 

Daniel est aussi d’accord pour continuer. 

 

3. Dépenses particulières 

Suite aux nombreux méfaits qui se sont produits cette année, Serge a consulté Donald et Jean-Louis 
à la mi-juin afin d’acquérir 2 caméras de type Vigil. 

Ces deux caméras ont été installées dans 2 endroits stratégiques et sur recommandation de la 
Sûreté du Québec, il est fortement conseillé de ne pas informer notre monde sur l’installation de ces 
caméras.  Moins qu’il y a de gens au courant, plus elles seront efficaces. 

Il est proposé par Serge Lachance et secondé par Pierre Bédard d’autoriser une dépense 
rétroactivement pour l’acquisition de 2 caméras de type Vigil ainsi que les cartes mémoires et 
batteries nécessaires à leur fonctionnement. 

Adopté à l’unanimité 

 

4. Assemblée générale du 10 octobre 2015 

44 personnes ont annoncé leur présence et une quarantaine pour le lunch. 

Le repas sera chaud, lasagne, petits pains chaud, salade césar et breuvages sont au menu. 

La réunion se déroulera rapidement, car un agent de la Sûreté du Québec sera présent et je lui ai 
alloué de 45 à 60 minutes. 

 

5. Environnement et bande riveraine 

Suite à l’intervention de 8 personnes cette année concernant 1 terrain vacant de la rue des Ballades 
où il y a eu déboisement et l’ajout de beaucoup de sable jusqu’au bord du lac et un autre construit 
où les gens ont ajouté du sable dans le but de faire une plage, il y a eu une plainte faite auprès de la 
municipalité avec copie au responsable de l’environnement à la MRC de Mékinac et au Ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. 

Nous attendons des nouvelles des différents intervenants, le CA a reçu copie des courriels à date. 

Nous demandions aussi qu’un plan de revitalisation soit mis en place par les autorités. 

Il est proposé par Serge Lachance et secondé par Daniel Plourde de nommer Donald Dryburgh 
pour piloter le dossier de revitalisation des berges. 

D’établir un plan de protection et d’élaborer un plan de revitalisation et de sensibilisation à la 
protection des berges. 

Adopté à l’unanimité 

 

6. L’ARC aura 25 ans 

Serge mentionne que l’ARC aura 25 ans en 2016 puisque c’est le 25 juillet 1991 que les lettres 
patentes de l’Association ont été enregistrées auprès de l’Inspecteur général des institutions 
financières. 



Serge suggère d’organiser un concours pour trouver un nouveau logo pour l’ARC. 

Il est proposé par Pierre Bédard, secondé par Fannie Lamarche que Serge Lachance organise un 
concours afin de trouver un nouveau logo pour l’association. 

Un prix de 100 $ sera attribué à la personne gagnante si un logo est sélectionné 

Adopté à l’unanimité 

 

7. Varia 

a. Balise pour les bateaux sur le lac 

Pierre Bédard mentionne qu’il serait agréable, comme aide à la navigation, qu’il y ait 
quelques balises placées sur différents hauts fonds du Carillon. 

Après différents échanges sur le dossier, nous en venons à la proposition suivante : 

Il est proposé par Serge Lachance et secondé par Pierre Bédard de nommer Donald 
Dryburg afin de s’informer sur la faisabilité de ce projet et sur les impacts que ça 
représente. 

Donald doit entre autres s’informer du type de balises qui pourrait être utilisé, leur mode 
d’installation, les couleurs disponibles, est-ce qu’ils sont permanentes ou si elles doivent 
être enlevées à l’automne le coût du projet et les bénévoles qui s’occuperaient du projet. 

Un rapport sera présenté au prochain CA. 

Adopté à l’unanimité 

 

b. Augmentation des baux de villégiature 

Suite aux informations qui ont circulé sur l’augmentation des baux de villégiature, et sur le 
fait que le lac Carillon est rattaché au pôle d’attraction de Ste-Thècle qui est dans la MRC de 
Mékinac, ce que nous trouvons anormal. 

Il est proposé par Serge Lachance et secondé par Donald Dryburgh que Jean-Louis Fiset et 
Serge Lachance pilotent le dossier « Augmentation des baux de villégiature » et prennent 
les mesures nécessaires pour le cheminement du dossier. 

Adopté à l’unanimité 

 

8. Levée d’assemblée 

La réunion est levée à 22 h. 

 

 

Serge Lachance, président 


